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• Communauté de communes de Port-Jérôme 
La compétence « collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés 
» remonte à 1995. Elle était alors exercée par le District de Lillebonne/
Notre-Dame-de-Gravenchon. Par arrêté préfectoral en date du 20 décembre 
2000, les statuts du District ont été modifiés. Celui-ci devient alors la Com-
munauté de communes de Port-Jérôme. Elle exerçait l’ensemble de ses 
compétences sur 16 communes regroupant près de 30 000 habitants. 

Par arrêté préfectoral du 1er octobre 2007, la Communauté de communes Caux vallée de Seine a été 
créée à compter du 26 novembre 2007 et elle exerce ses compétences depuis le 1er janvier 2008. 

Présentation de la Communauté 

Elle est issue de la fusion des trois établissements publics de coopération intercommunale suivants : 

• Communauté de communes du canton de Bolbec 
La compétence « collectes, transports et traitements des déchets ménagers 
et assimilés » avait été prise en 1999. Elle exerçait l’ensemble de ses com-
pétences sur 16 communes regroupant plus de 24 000 habitants. 

• Communauté de communes de la région de Caudebec en Caux/
Brotonne 
La compétence « ordures ménagères » avait été transférée à la Communau-
té de communes de Caudebec-en-Caux/Brotonne le 1er janvier 2003. Elle 
exerçait l’ensemble de ses compétences sur 15 communes regroupant près 
de 13 000 habitants. 
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Conformément à l’article 8.1. de ses statuts, la Communauté de communes Caux vallée de Seine 
exerce depuis le 1er janvier 2008 les compétences suivantes : 
1°)  Ordures ménagères : collecte, collecte sélective, tri, transport et élimination et valorisation 
 des déchets ménagers et assimilés 
2°)  Déchèteries : réalisation et gestion des déchèteries communautaires 
3°)  Décharges : prise en charge de l’ancienne décharge du SICTOM de Vatteville la Rue telle que 
 délimitée en annexe 

La Communauté de communes Caux vallée de Seine est membre adhé-
rent du Syndicat d’Elimination et de Valorisation Energétique des Dé-
chets de l’Estuaire (SEVEDE). Elle lui a transféré la compétence traite-
ment des ordures ménagères et depuis février 2004, les ordures ménagè-
res sont traitées à Saint-Jean-de-Folleville au centre de valorisation 
énergétique Écostu’air géré par le Sevede. 

Le Sevede développe une capacité de traitement de 192 000 tonnes/an et traite les déchets mé-
nagers des 405 848 habitants, soit 136 communes regroupées en 5 structures intercommunales : 
les Communauté de communes de Blangy Pont l’Evêque Intercom, Caux vallée de Seine, Coeur cô-
te fleurie, Saint Romain-de-Colbosc, région d’Yvetot ainsi que la Communauté d’agglomération 
havraise (CODAH). 

Les habitants de la Communauté de communes Caux vallée de Seine participent par leur geste 
quotidien à la préservation de notre planète en contribuant au recyclage et par la même occasion 
à l’économie de nos ressources naturelles. 

de communes Caux vallée de Seine 
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Recensement démographique 

* source : INSEE 

COMMUNES
POPULATION

2010*

POPULATION

2009*

POPULATION

1999*

Anquetierville 362                         359                         337                         

Auberville la Campagne 612                         605                         555                         

Bernières 630                         619                         544                         

Beuzeville la Grenier 1 027                      1 028                      1 035                      

Beuzevillette 705                         698                         650                         

Bolbec 11 917                    12 100                    12 588                    

Bolleville 527                         525                         506                         

Caudebec en Caux 2 322                      2 336                      2 342                      

Grandcamp 695                         705                         651                         

Gruchet le Valasse 2 544                      2 545                      2 682                      

Heurteauville 307                         308                         304                         

La Frenaye 1 779                      1 695                      1 566                      

La Mailleraye sur Seine 1 967                      1 930                      1 833                      

La Trinité du Mont 743                         729                         629                         

Lanquetot 1 009                      1 014                      1 004                      

Lillebonne 9 495                      9 651                      9 738                      

Lintot 459                         458                         413                         

Louvetot 692                         679                         575                         

Maulévrier Sainte Gertrude 912                         913                         905                         

Mélamare 757                         748                         751                         

Mirville 306                         294                         318                         

Nointot 1 245                      1 234                      1 056                      

Norville 886                         876                         807                         

Notre Dame de Bliquetuit 641                         628                         559                         

Notre Dame de Gravenchon 8 254                      8 300                      8 618                      

Parc d'Anxtot 557                         537                         482                         

Petiville 1 040                      1 030                      982                         

Raffetot 457                         441                         475                         

Rouville 554                         548                         508                         

Saint Antoine la Forêt 992                         985                         935                         

Saint Arnoult 1 307                      1 301                      1 356                      

Saint Aubin de Crétot 516                         511                         474                         

Saint Eustache la Forêt 1 094                      1 105                      1 180                      

Saint Gilles de Crétot 336                         331                         268                         

Saint Jean de Folleville 828                         835                         742                         

Saint Jean de la Neuville 547                         537                         471                         

Saint Maurice d'Etelan 322                         326                         239                         

Saint Nicolas de Bliquetuit 519                         522                         492                         

Saint Nicolas de la Haye 397                         399                         379                         

Saint Nicolas de la Taille 1 317                      1 282                      1 035                      

Saint Wandrille Rançon 1 180                      1 179                      1 172                      

Tancarville 1 264                      1 236                      1 234                      

Touffreville la Câble 383                         379                         354                         

Triquerville 390                         388                         348                         

Trouville Alliquerville 597                         594                         563                         

Vatteville la Rue 1 034                      1 016                      890                         

Villequier 762                         765                         808                         

TOTAL 67 186                   67 224                   66 353                   
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La collecte sélective 

La collecte sélective est effectuée à la fois en porte à porte et en apport volontaire en 
fonction des communes et selon différentes fréquences de collecte. Ces collectes 
concernent : les ordures ménagères, le verre, les papiers journaux magazines seuls, les 
emballages recyclables en mélange et les cartons des commerçants.  

La collecte sélective des déchets ménagers est mise en place sur l’ensemble du territoire de la 
Communauté de communes Caux vallée de Seine, en fonction du secteur, depuis : 
¶ 1992 pour la Communauté de communes de la Région de Caudebec en Caux—Brotonne 
¶ 1998 pour la Communauté de communes de Port-Jérôme 
¶ 2000 pour la Communauté de communes du canton de Bolbec 

De nombreuses disparités du service de collecte des déchets ménagers ont été mises en éviden-
ce sur l’ensemble du territoire, notamment en matière de modes et de fréquence de collecte. 
Les marchés de collecte arrivaient à échéance au 31 décembre 2009, des appels d’offres ont 
alors été lancés au cours de l’année 2009. A cette occasion, il a donc été décidé d’harmoniser 
et d’optimiser le service de collecte des déchets ménagers de la manière suivante :  
 
Harmonisation de la collecte en apport volontaire du verre sur l’ensemble du territoire :  
¶ Phase 1 - 1er janvier 2010 : passage en apport volontaire de la collecte du verre sur toutes 

les communes rurales du canton de Lillebonne et du canton de Caudebec en Caux, soit au 
total 43 communes sur 47, 

¶ Phase 2 - 1er janvier 2011 : passage en apport volontaire de la collecte du verre sur les 4 
communes restantes (Lillebonne, Notre Dame de Gravenchon, Caudebec en Caux et Gruchet 
le Valasse).  

 
Réduction de la fréquence de collecte des ordures ménagères :  
¶ Phase 1 - 1er janvier 2010 : sur la commune de Bolbec, sur la commune de Gruchet le Valas-

se et sur les communes rurales du canton de Lillebonne, 
¶ Phase 2 - 1er janvier 2011 : sur les communes de Lillebonne et Notre Dame de Gravenchon.  

La collecte en porte à porte 

La collecte en porte à porte est assurée par la société Veolia Pro-
preté sur l’ensemble du territoire, dont une partie est sous-traitée 
à l’entreprise familiale Transports Jourdain. Cette prestation de 
services fait l’objet d’un nouveau marché en vigueur depuis le 1er 
janvier 2010. 
 
Les ordures ménagères et les emballages recyclables sont collectés 
en porte à porte sur l’ensemble du territoire. 
 
En 2010, la collecte du verre en porte à porte a été maintenue uni-
quement sur les communes de Lillebonne, Notre Dame de Graven-
chon, Gruchet le Valasse et Caudebec en Caux, soit 4 communes sur 
47 représentant 34 % de la population. 

Harmonisation et optimisation du service de collecte 
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des déchets ménagers 

Les tournées sont effectuées par le biais de camions mono-
compartimentés et bi-compartimentés. 
 
Selon le flux de déchets, la fréquence des collectes varie de la 
manière suivante : 
¶ pour les ordures ménagères : de 1 à 3 fois par semaine, 
¶ pour les emballages recyclables : 1 fois par semaine, 
¶ pour le verre : de 1 fois par semaine à 1 fois toutes les 3 se-

maines. 

Les cartons des gros producteurs étaient collectés en porte à porte uniquement sur les communes de 
Bolbec et de Gruchet le Valasse selon des circuits prédéfinis. En 2010, elle a été étendue aux sec-
teurs commerciaux et industriels des communes de Caudebec en Caux, la Frenaye, Lillebonne et No-
tre Dame de Gravenchon. Cette collecte a été développée afin d’éviter aux ripeurs d’être contraints 
de mettre ces cartons dans les ordures ménagères en raison de leurs dimensions. Elle permet ainsi 
d’augmenter le taux de recyclage des déchets pour un moindre coût. 

La carte ci-dessous présente les jours de collecte pour les communes rurales depuis le 1er janvier 
2010. Pour les communes de Bolbec, Caudebec en Caux, Gruchet le Valasse et Notre Dame de Gra-
venchon, les jours dépendent de la fréquence et des secteurs de collecte. 
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La collecte sélective 

COMMUNES OM VERRE
EMBALLAGES 

RECYCLABLES

Lillebonne
hypercentre et immeubles : 3 collectes par semaine

reste de la commune : 2 collectes par semaine

Notre Dame de Gravenchon
immeubles : 3 collectes par semaine

reste de la commune : 2 collectes par semaine

Gruchet le Valasse
hypercentre : 2 collectes par semaine

reste de la commune : 1 collecte par semaine
1 collecte toutes les 2 semaines

Caudebec en Caux 1 collecte par semaine 1 collecte toutes les 3 semaines

Bolbec
hypercentre et immeubles : 3 collectes par semaine

reste de la commune : 1 collecte par semaine

Anquetierville

Auberville la Campagne

Bernières

Beuzeville la Grenier

Beuzevillette

Bolleville

Grandcamp

Heurteauville

La Frenaye

La Mailleraye sur Seine

La Trinité du Mont

Lanquetot

Lintot

Louvetot

Maulévrier Sainte Gertrude

Mélamare

Mirville

Nointot

Norville

Notre Dame de Bliquetuit

Parc d'Anxtot

Petiville

raffetot

Rouville

Saint Antoine la Forêt

Saint Arnoult

Saint Aubin de Crétot

Saint Eustache la Forêt

Saint Gilles de Crétot

Saint Jean de Folleville

Saint Jean de la Neuville

Saint Maurice d'Etelan

Saint Nicolas de Bliquetuit

Saint Nicolas de la Haye

Saint Nicolas de la Taille

Saint Wandrille Rançon

Tancarville

Touffreville la Câble

Triquerville

Trouville Alliquerville

Vatteville la Rue

Villequier

1 collecte par semaine

apport volontaire

1 collecte par semaine

1 collecte par semaine
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des déchets ménagers 

La collecte par apport volontaire en colonnes aériennes 

De nombreuses colonnes aériennes d’apport volontaire sont disposées sur le terri-
toire de la Communauté de communes Caux vallée de Seine selon la répartition 
suivante : 
¶ verre : 143 colonnes 
¶ papiers journaux magazines : 10 colonnes 
¶ emballages recyclables en mélange : 9 colonnes 
 
Ces colonnes ont une capacité de 2,5 à 4 m3 et disposent d’un système de préhen-
sion par simple crochet ou par crochet de type « rotator ». Elles sont vidées sans 
fréquence définie, autant de fois que nécessaire afin d’éviter tout débordement. 
Les modèles utilisés ont été fournis par Citec Environnement, Plastic Omnium, Eco-
vert et UTPM pour le plus récent. 
 
Depuis le 1er janvier 2010, la collecte en apport volontaire est assurée par la socié-
té Veolia Propreté Normandie pour le verre, les papiers journaux magazines et les 
emballages ménagers en mélange sur l’ensemble du territoire. 

La collecte par apport volontaire en colonnes enterrées 

Des colonnes semi-enterrées ont été mises en place en juillet 2008 pour les ordures ménagères et les em-
ballages recyclables par la commune de Notre Dame de Gravenchon aux Halettes. Cet équipement ne 
s’est pas avéré pertinent et a occasionné de nombreuses nuisances (mauvaises odeurs, écoulement de 
jus, …). Ils ont été remplacés en avril 2010 par des conteneurs enterrées de la marque Sotkon. 
 
Ces nouveaux équipements se composent d’une plate-forme piétonnière et d’une borne d’introduction 
des déchets pour la partie apparente. La partie non visible est composée d’une cuve en béton, d’une pla-
te-forme de sécurité qui recouvre la cuve béton lors de l’opération de collecte, d’un conteneur en PEMD  
(polyéthylène moyenne densité) à fond ouvrant de 3m3 (pour le verre) ou de 5 m3 (pour les ordures mé-
nagères et les emballages recyclables) avec un système à double crochet permettant la préhension et le 
vidage du conteneur. 
 
Face à l’augmentation constante des coûts, le développement de ce mode de collecte constitue une al-
ternative, son coût étant 40 % moins important que celui d’une collecte en porte à porte.  La Commu-
nauté de communes Caux vallée de Seine a donc décidé de poursuivre l’implantation de ces équipements 
à titre expérimental pour les trois flux de déchets ménagers (OM, emballages recyclables et verre). En 
novembre 2010, 14 colonnes ont ainsi été mises en service au quartier de l’Arbalète à Notre Dame de 
Gravenchon. 
 
La Communauté de communes Caux vallée de Seine a également mis en place 25 colonnes enterrées dé-
diées uniquement au verre, sur les communes de Notre Dame de Gravenchon et Caudebec en Caux, à 
leur demande, pour une mise en fonctionnement au 1er janvier 2011. 
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Les moyens de pré-collecte 

Dans le cadre de la collecte sélective des déchets ménagers, la communauté de communes 
Caux vallée de Seine met à la disposition de sa population plusieurs équipements de pré -
collecte en fonction du territoire, du mode de collecte, du flux de déchets et du nombre 
de personnes au foyer.  

Les sacs de pré-collecte 

Les sacs gris remplacent les bacs à couvercle gris 
pour les ordures ménagères. Les volumes sont de 30 à 
100 litres. 
 
Les sacs jaunes remplacent les bacs à couvercle jau-
ne pour les emballages recyclables. Ils sont transluci-
des pour faciliter le contrôle visuel du tri des ripeurs. 
Ils disposent d’un lien coulissant et d’un imprimé 
rappelant les consignes de tri. Le volume de 50 litres 
est unique. 
 
Sur le canton de Bolbec, les sacs gris et jaunes repré-
sentent près de 10 % des dotations. Ce choix se justi-
fie principalement sur Bolbec en raison de la particu-
larité de l’habitat. 
 
Sur le territoire de la Communauté de communes de 
la Région de Caudebec en Caux Brotonne, les sacs 
jaunes représentent 100 % des dotations. 
 
Sur la commune de Bolbec, la distribution des sacs 
est assurée par le secteur rudologie une fois par an 
lors d’une permanence qui a lieu la semaine 4 de 
chaque année. Sur les autres communes concernées, 
les sacs sont déposés en mairie par le secteur rudolo-
gie, la distribution est assurée par les communes. 
 
Depuis 2008, le marché à bons de commande pour la 
fourniture de sacs en plastique est attribué à la so-
ciété Cello Plastic. 

Les bacs de pré-collecte 

Auparavant les fournisseurs de bacs roulants et de 
pièces détachées étaient les suivants : 

¶ 3CB : Citec Environnement 

¶ CCPJ : Plastic Omnium 

¶ CCRCB : Sulo 
 
Depuis 2008, le marché à bons de commandes pour 
la fourniture de bacs roulants et de pièces déta-
chées est attribué à la société Citec Environne-
ment. Les volumes mis à disposition sont de 35 et 
50 litres pour les bacs portatifs, 80-140-180-240 et 
340 litres pour les bacs à 2 roues et 660-770 litres 
pour les bacs à 4 roues. 
 
En raison des différents choix effectués précédem-
ment par les communautés de communes, les colo-
ris des bacs ne correspondent pas à la référence 
nationale. Ainsi d’un territoire à un autre, ils peu-
vent être différents pour un même flux de dé-
chets, ou identiques pour des flux de déchets dif-
férents. 
 
Depuis le 1er janvier 2008, les cuves sont gris an-
thracite pour les ordures ménagères, jaune ou bleu 
pour les emballages recyclables et jaune ou vert 
pour le verre. Une harmonisation des coloris de 
bacs a débuté le 1er janvier 2009 de manière à sup-
primer à terme le bleu pour les emballages recy-
clables et le jaune pour le verre. 
 
La maintenance des bacs a toujours été assurée en 
régie par la Communauté de communes de Port-
Jérôme et la Communauté de communes de la Ré-
gion de Caudebec en Caux Brotonne, et depuis 
2003 par la Communauté de communes du canton 
de Bolbec. Les demandes sont recueillies par les 
deux agents administratifs du secteur rudologie 
ayant en charge d’élaborer les ordres de services 
et de tenir à jour les listings informatique existants 
des dotations. Deux agents sont affectés aux tour-
née de maintenance. Ils procèdent au remplace-
ment des pièces et bacs roulants détériorés et aux 
livraisons et/ou retraits de bacs. 
 

La maintenance est découpée en 3 secteurs et pla-

nifiée de la manière suivante : tous les mardis sur 

le secteur de Lillebonne, tous les jeudis sur le sec-

teur de Bolbec et tous les vendredis en journée 

continue sur le secteur de Caudebec en Caux.  

Ces différents équipements :sont présentés ci-dessous : 



 

 

COMMUNES OM VERRE
EMBALLAGES 

RECYCLABLES

PAPIERS 

JOURNAUX 

MAGAZINES

TOTAL

Anquetierville 1 1

Auberville la Campagne 2 2

Bernières 2 2

Beuzeville la Grenier 2 2

Beuzevillette 2 2

Bolbec 31 31

Bolleville 1 1

Caudebec en Caux 1 1

Grandcamp 2 2

Gruchet le Valasse 2 2

Heurteauville 1 1

La Frenaye 5 2 7

La Mailleraye sur Seine 7 1 1 9

La Trinité du Mont 2 2

Lanquetot 3 3

Lillebonne 7 2 9

Lintot 2 2

Louvetot 2 2

Maulévrier Sainte Gertrude 3 1 1 5

Mélamare 2 2

Mirville 2 2

Nointot 2 2

Norville 3 3

Notre Dame de Bliquetuit 1 1

Notre Dame de Gravenchon 7 7 7 3 24

Parc d'Anxtot 1 1

Petiville 3 3

raffetot 1 1

Rouville 1 1

Saint Antoine la Forêt 4 1 5

Saint Arnoult 4 4

Saint Aubin de Crétot 1 1

Saint Eustache la Forêt 5 5

Saint Gilles de Crétot 1 1

Saint Jean de Folleville 2 2

Saint Jean de la Neuville 2 2

Saint Maurice d'Etelan 1 1

Saint Nicolas de Bliquetuit 1 1

Saint Nicolas de la Haye 1 1

Saint Nicolas de la Taille 3 3

Saint Wandrille Rançon 4 4

Tancarville 4 4

Touffreville la Câble 1 1

Triquerville 1 1

Trouville Alliquerville 2 2

Vatteville la Rue 3 3

Villequier 2 2

TOTAL 7 143 9 10 169
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des déchets ménagers 

Les colonnes d’apport volontaire 



 

 

Ces missions rentrent dans le cadre du contrat signé avec l’organisme agréé Eco-Emballages qui soutient 
les dépenses liées à la communication à hauteur de 50 % et chaque poste d’ambassadeur du tri à hauteur 
de 10 000 ú à condition que leurs missions soient affectées à 100 % à de la communication de proximité. 
 
En 2010, 126 interventions ont été réalisées par les ambassadeurs du tri dans les écoles maternelles, pri-
maires, les collèges et lycées, les associations, sur les marchés, en centres de loisirs, lors d’expositions, 
des activités Ludisport, du nettoyage de sites ou lors de l’opération caddies malins en partenariat avec 
le magasin Carrefour de Gruchet le Valasse. Ces animations ont permis de sensibiliser 5 299 enfants et 
adultes (rappel 2009 : 141 interventions, 3 290 personnes sensibilisées). 
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                             La communication sur 

La Communauté de communes Caux vallée de Seine emploie trois ambassadeurs du tri qui ont pour mis-
sions de promouvoir le tri sélectif et la réduction de la production des déchets à la source par de nom-
breuses actions de sensibilisation orales, écrites et adaptées à la population ciblée. 
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ambassadeurs du tri

Différents matériels ludiques, conçus par le secteur rudologie sont utilisés 
lors des animations, tels que la table de tri, M. Tritou, les eco-buzzers, 
les éco-bolides … 
 
Les ambassadeurs du tri effectuent également des contrôles sur la qualité 
du tri réalisé par les ménages. Ils vérifient pour cela le contenu des bacs 
avant la collecte, informent les trieurs des éventuelles erreurs consta-
tées, en déposant notamment des fiches correctives individualisées dans 
les boites aux lettres afin que les usagers du service puissent améliorer la 
qualité de leur geste de tri. En 2010, les ambassadeurs ont effectué 629 
contrôles sur le terrain. 
 
Les consignes de tri sont rappelées sur les signalétiques des conteneurs et 
les imprimés de sacs plastiques. Un nouveau guide du tri a été édité. 
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   les déchets ménagers 

Le nombre d’emballages mis sur le marché ne cesse 
de croître. Cela représente un coût financier très 
lourd, assumé par les collectivités et les citoyens, via 
les impôts et les taxes locales. L’environnement est 
également touché par le gaspillage des matières pre-
mières et la pollution (incinération, enfouissement 
des déchets, …). 
 
Pour infléchir cette tendance, la Communauté de 
communes Caux vallée de Seine a lancé l’opération 
Caddies malins, en partenariat avec le magasin Car-
refour de Gruchet le Valasse, durant la semaine eu-
ropéenne de réduction des déchets. Son objectif 
était de transformer le consommateur en consomm-
’acteur en l’incitant à acheter des produits moins 
générateurs de déchets, moins nocifs pour l’environ-
nement et bénéfiques pour le portefeuille. 
 
Deux caddies ont été constitués : l’un ordinaire, l’au-
tre malin. Le premier présentait des produits surem-
ballés (exemples : sachets individuels, petits for-
mats, …) tandis que le second proposait des produits 
de marques et volumes équivalents, générant moins 
de déchets et donc moins coûteux : 3 450 g de dé-
chets pour une liste de courses s’élevant à 65,79 ú 
contre 1 550 g de déchets et un montant de 33,80 ú ! 
 
Durant quelques jours, ce sont plusieurs centaines de 
riverains qui ont été sensibilisés sur les bons gestes à 
adopter pour consommer à moindre coût tout en res-
pectant l’environnement. Vous aussi, vous pouvez en 
faire autant : la planète en dépend ! 

L’opération caddie malin 
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Les principales filières de traitement 

Le Sevede a été créé par arrêté préfectoral le 28 septembre 1999, à 
l'initiative du Maire du Havre et du Président de la Communauté de 
Communes de Port-Jérôme. Il a été fondé afin de pourvoir au rem-
placement des deux anciennes usines d'incinération de déchets mé-
nagers implantées sur ces territoires et devenues non-conformes. 
Constitué sous forme de syndicat intercommunal, le Sevede exerce 
des compétences dîtes obligatoires, c'est-à-dire des attributions 
exercées de plein droit, en lieu et place des collectivités membres. 
Celles-ci portent sur : 

¶ Les études, la réalisation et l'exploitation de l'unité de traite-
ment des déchets ménagers de l'estuaire (ECOSTU'AIR) et la 
gestion de l'énergie produite ; 

¶ Les études, la réalisation et l'exploitation des trois centres de 
transfert de déchets, au Havre, à Yvetot et à Touques ; 

¶ La gestion du transport des déchets ménagers et assimilés, 
depuis les centres de transfert jusqu'à l'Unité de Valorisation 
Energétique. 

Les ordures ménagères sont déchargées soit à Ecostu’air à la fin de 
chaque tournée, soit au quai de transfert d’Yvetot pour les vidages 
intermédiaires effectués sur le canton de Caudebec en Caux. 
Le rapport d’activité du Sevede est consultable sur le site : 
http://www. sevede.fr  

Le traitement des ordures ménagères 

Les emballages recyclables sont déchargées soit au centre de 
transfert Veolia Propreté à Notre Dame de Gravenchon à la fin 
de chaque tournée, soit au quai de transfert d’Yvetot géré par 
le Sevede pour les vidages intermédiaires effectués sur le can-
ton de Caudebec en Caux. 
 
Ils sont ensuite transférés par Veolia Propreté en semi-remorque 
à fond mouvant vers le centre de tri Veolia Propreté situé quai 
du Rhin au Havre, qui dispose d’une nouvelle chaine de tri de-
puis 2009. 
 
Depuis le 1er janvier 2008, la Communauté de communes Caux 
vallée de Seine est signataire d’un Contrat Programme Durée 
Barème D avec la société Eco-Emballages. Tous les matériaux 
issus de la collecte sélective sont expédiés vers les filières 
agréées par Eco-Emballages dans le cadre de la garantie de re-
prise. Pour la reprise des papiers journaux magazines, la Com-
munauté de communes Caux vallée de Seine est signataire d’un 
contrat unique de reprise avec la société Interseroh France de-
puis le 22 novembre 2009. 

Le traitement des emballages recyclables 

Pour la collecte réalisée en apport volontaire, le verre est déchargé directement au cen-
tre de tri du verre d’Occidental Sea Glass à Saint Vigor d’Ymonville. 
 
Pour la collecte réalisée en porte à porte sur Lillebonne, Notre Dame de Gravenchon, 
Gruchet le Valasse et Caudebec en Caux, le verre est déchargé au centre de transfert 
Veolia Propreté à Notre Dame de Gravenchon puis acheminé au centre de tri du verre 
d’Occidental Sea Glass à Saint Vigor d’Ymonville. 

Le traitement du verre 
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Présentation des déchèteries 

Cinq d®ch¯teries sont mises ¨ disposition de lõensemble des habitants 
de la Communauté de communes Caux vallée de Seine durant toute 
lõann®e. 

Elles sont prévues pour accueillir les déchets non collectés en porte à porte 
en raison de leur nature ou de leur taille. Elles permettent ainsi de : 
¶ limiter et faire disparaître les décharges sauvages 
¶ protéger la nature contre les risques de pollution 
¶ lutter contre le gaspillage en privilégiant la valorisation 

Les jours et horaires d’ouverture des déchèteries 

 
BOLBEC 

LILLEBONNE 
NOTRE DAME DE GRAVENCHON 

MAULEVRIER 
SAINTE GERTRUDE 

LA MAILLERAYE 
SUR SEINE 

Lundi 

10h - 12h / 13h30 - 18h  

en été : 14h - 19h 
en hiver : 14h - 17h 

en été : 9h - 12h 
en hiver : 10h - 12h 

Mardi FERMETURE 

Mercredi 
en été : 14h - 19h 

en hiver : 14h - 17h 

Jeudi FERMETURE  

Vendredi 
en été : 14h - 19h 

en hiver : 14h - 17h 

Samedi 9h - 12h / 13h30 - 18h 
en été : 9h - 12h / 14h - 19h 

en hiver : 10h - 12h / 14h - 17h 

Dimanche et jours fériés FERMETURE FERMETURE 

période été :  
du 1er avril au 31 octobre 
 
période hiver :  
du 1er novembre au 31 mars 
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Présentation des déchèteries 

Déchèterie de Lillebonne 

Déchèterie de Bolbec 

Adresse : PA du Manoir — 76170 LILLEBONNE 

Téléphone/fax : 02 35 31 07 94 

Mode de gestion : Gardiennage en régie 

Nombre de quais : 6 

Nombre de bennes : 9 

Nombre de jours d’ouverture : 6 

Nombre d’heures d’ouverture : 40 h/semaine toute l’année 

Quantité de déchets en 2010 : 4 814,86 tonnes 

Nombre de véhicules en 2010 : 61 967 (rappel 2009 : 61 946) 

Adresse : ZA de Baclair — 76210 BOLBEC 

Téléphone/fax : 02 32 84 04 97 

Mode de gestion : Gardiennage en régie 

Nombre de quais : 8 

Nombre de bennes : 18 

Nombre de jours d’ouverture : 6 (2009 : 5 jours) 

Nombre d’heures d’ouverture : 
40 h/semaine toute l’année 

(2009 : 32 h/semaine en été et 25 
h/semaine en hiver) 

Quantité de déchets en 2010 : 9 912,09 tonnes 

Depuis son ouverture en 1999, le gardiennage de la déchèterie de Bolbec 
était confié à un prestataire de services. Dans le cadre de l’harmonisation 
et de l’optimisation des pratiques, il a été décidé de reprendre en régie le 
gardiennage de la déchèterie de Bolbec, la plus importante du territoire, à 
partir du 1er janvier 2010. De plus, la durée annuelle d’ouverture a été aug-
mentée en mettant en application les mêmes jours et horaires d’ouverture 
que les déchèteries de Lillebonne et Notre Dame de Gravenchon. Ces modi-
fications ont été apportées sans engendrer une augmentation du coût de 
fonctionnement de la déchèterie de Bolbec.  
 
En raison du volume important de déchets réceptionnés sur la déchèterie de 
Bolbec, il a été décidé l’acquisition d’un engin de marque PackMat pouvant 
déplacer les bennes et en compacter le contenu. Cet investissement permet 
ainsi d’optimiser le fonctionnement du site, de réduire le nombre de rota-
tions de bennes, et ainsi de réduire les coûts de fonctionnement de l’instal-
lation. Depuis sa mise en fonctionnement en février 2010, il a ainsi permis 
d’éviter 522 rotations de bennes et de réaliser une économie nette de 28 
750 ú sur le coût de fonctionnement de l’installation. 

Depuis le 1er janvier 2010, une benne dédiée au bois a été mise en place, ce qui a permis d’augmenter le 
taux de valorisation des déchets tout en réduisant leur coût de gestion. 
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communautaires et autres services 

Déchèterie de Maulévrier Sainte Gertrude 

Déchèterie de La Mailleraye sur Seine 

Adresse : 
Route d’Yvetot 

76490 MAULEVRIER STE GERTRUDE 

Téléphone/fax : 02 32 70 35 47 

Mode de gestion : Exploitant privé 

Nombre de quais : 6 

Nombre de bennes : 7 

Nombre de jours d’ouverture : 4 

Nombre d’heures d’ouverture : 
- 23 h/semaine en été 

- 14 h/semaine en hiver 

Quantité de déchets en 2010 : 2 285,89 tonnes 

Adresse : 
Route de Pont Audemer 

76940 LA MAILLERAYE SUR SEINE 

Téléphone/fax : 02 35 78 14 46 

Mode de gestion : Exploitant privé 

Nombre de quais : 5 

Nombre de bennes : 8 

Nombre de jours d’ouverture : 4 

Nombre d’heures d’ouverture : 
- 21 h/semaine en été 

- 13 h/semaine en hiver 

Quantité de déchets en 2010 : 2 067,45 tonnes 

Déchèterie de Notre Dame de Gravenchon 

Adresse : 
Rue Jérôme Cardan 

76330 Notre Dame de Gravenchon 

Téléphone/fax : 02 35 38 89 32 

Mode de gestion : Gardiennage en régie 

Nombre de quais : 6 

Nombre de bennes : 9 

Nombre de jours d’ouverture : 6 

Nombre d’heures d’ouverture : 40 h/semaine toute l’année 

Quantité de déchets en 2010 : 3 786,00 tonnes 

Nombre de véhicules en 2010 : 60 931 (rappel 2009 : 64 848) 
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Les déchèteries communautaires 
et autres services 

La collecte des textiles usagés 

La collecte des déchets piquants 

La Communauté de communes Caux vallée de 
Seine réalise depuis 2001 sur le territoire de 
Port-Jérôme la collecte des textiles. 14 armoi-
res à textiles sont ainsi disposées sur 6 com-
munes. L’argent collecté grâce au recyclage 
de ces textiles usagés permet de financer les 
actions de l’Association des Paralysés de Fran-
ce en Seine-Maritime. 
 
La collecte des textiles usagés est également 
assurée sur la déchèterie de Bolbec par l’ICIAD 
(Institution de Coordination et d’Interventions 
des Aides à Domicile). 

Communes 
Nombre de 
points de 
collecte 

Lillebonne 4 

Grandcamp 1 

St Antoine la Forêt 1 

Norville 1 

ND de Gravenchon 6 

Tancarville 1 

Bolbec 1 

TOTAL 15 

Afin de réduire les risques au niveau de la collecte et du centre de tri, une collec-
te spécifique des seringues est proposée aux personnes en automédication depuis 
2006. Chaque collecteur plein est à déposer en déchèteries (uniquement à Lille-
bonne et ND de Gravenchon) où il est échangé contre un collecteur vide. La collec-
te est effectuée trimestriellement dans chaque déchèterie. 
 
Des évolutions réglementaires ayant été apportées dans ce domaine, ce dispositif 
n’a pas été étendu sur toutes les déchèteries. En effet, les officines, pharmacies à 
usage interne et les laboratoires d’analyses et de biologies médicales seront pro-
chainement tenus de collecter gratuitement les déchets piquants produits par les 
patients en automédication. 

Points de regroupement de déchets verts 

La Communauté de communes Caux vallée de Seine met à la dispo-
sition d’une partie de la population des bennes dotées de marche-
pieds destinées à recueillir les déchets végétaux durant chaque 
week-end sur 6 communes de mi-avril à mi-novembre. Ce service 
permet ainsi de palier aux augmentations saisonnières de la quan-
tité de déchets végétaux. 
 
Ces points sont situés sur les communes de Grandcamp, la Fre-
naye, Norville, Saint Antoine la Forêt, Tancarville et Triquerville. 
 
En 2010, la mise à disposition des bennes et le transport ont été 
réalisés par GDA Environnement, et le traitement sur la plate-
forme de compostage de l’EURL Renault Leberquer située à Tan-
carville. 
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La collecte sélective 

En 2010, les collectes en porte à porte et en apport volontaire ont permis de 
collecter les déchets suivants : 
¶ ordures ménagères : 17 619 tonnes 
 soit une diminution de 436 tonnes en un an (-2,4%) 
¶ verre : 2 246 tonnes 
 soit une diminution de 100 tonnes en un an (-4,3%) 
¶ emballages recyclables : 3 057 tonnes 
 soit une diminution d’une tonne (-0,0%) 
¶ cartons commerçants : 221 tonnes, 
 soit une augmentation de 33 tonnes en un an (+17,2%) 
¶ total déchets ménagers : 23 144 tonnes, 
 soit une diminution de 503 tonnes en un an (-2,1%) 
 
La part de déchets recyclables collectés en 2010 a atteint 23,9%. On observe 
ainsi une augmentation de ce pourcentage qui atteignait 23,6% en 2009. Cha-
que habitant a produit 344 kg de déchets ménagers en 2010, soit une diminu-
tion de 7 kg par habitant par rapport à 2009. Les erreurs de tri ont augmenté 
en 2010 pour atteindre 16,3 % du tri effectué par la population alors qu’en 
2009, ce taux atteignait 15,7%. 

Flux
Mode de

collecte
2006 2007 2008 2009 2010

variation

2010/2009

porte à porte NC   18 312     18 086     18 016     17 579   -2,4%

apport volontaire NC         -             12           39           40   0,8%

TOTAL  18 547    18 312    18 098    18 055    17 619   -2,4%

porte à porte NC     3 010       3 036       2 934       2 952   0,6%

apport volontaire NC         88         101         124         105   -15,1%

TOTAL    3 230      3 098      3 137      3 058      3 057   0,0%

porte à porte NC     1 504       1 506       1 414         559   -60,5%

apport volontaire NC       945         989         931       1 687   81,1%

TOTAL    2 556      2 448      2 495      2 346      2 246   -4,3%

Cartons 

commerçants
porte à porte       191         185         188         189         221   17,2%

porte à porte NC   23 010     22 817     22 553     21 312   -5,5%

apport volontaire NC     1 033       1 102       1 095       1 831   67,3%

TOTAL  24 524    24 043    23 919    23 647    23 144   -2,1%

Emballages 

Recyclables

et Papiers 

Journaux 

Magazines

Verre

TOTAL

DECHETS

Ordures 

Ménagères



 

 

On constate que le ratio des OM reste inférieur aux moyennes départementale et nationale tandis que les ratios des 

emballages et du verre demeurent supérieurs. 
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des déchets ménagers 

Ratios de production des déchets (en kg/habitant/an) 

Bilan d’activités du centre de tri Sein’Estuaire au Havre 

230,0

240,0

250,0

260,0

270,0

280,0

290,0

300,0

2006 2007 2008 2009 2010

Ordures ménagères

20,0

25,0

30,0

35,0

40,0

45,0

50,0

55,0

2006 2007 2008 2009 2010

Emballages

20,0

25,0

30,0

35,0

40,0

45,0

50,0

55,0

2006 2007 2008 2009 2010

Verre

335,0

340,0

345,0

350,0

355,0

360,0

365,0

370,0

2006 2007 2008 2009 2010

TOTAL

Matériaux
stocks au

01/01/2010

productions

2010

expéditions

2010

stocks au 

31/12/2010

Acier                 36                 120                 138                   18   

Aluminium                   1                     7                     7                     1   

Cartons                 24                 293                 305                   13   

Briques alimentaires                 25                   33                   45                   13   

Papiers -               83              1 722              1 639                   -     

PET clair -               10                 137                 117                     9   

PET coloré -               23                   32                     7                     1   

PEHD -                0                   70                   59                   11   

Refus de tri -                1                 495                 449                   44   

TOTAL -               32              2 909              2 767                 110   

2008 2009 2010
Variation

(année n / année n-1)

Plastiques 220 €     90 €      201 €     122%

Cartons 48 €      26 €      72 €      180%

Verre 22 €      24 €      26 €      11%

Acier 131 €     60 €      101 €     70%

Aluminium 438 €     202 €     380 €     88%

Papiers 54 €      48 €      111 €     133%

Prix moyens de reprise (à la tonne)

Matériaux

En 2010, le centre de tri Sein’Estuaire a trié 2 909 

tonnes de matériaux pour le compte de la Commu-

nauté de communes Caux vallée de Seine et en a 

expédié 2 767 tonnes. 

 

En raison de la crise économique, les prix moyens de 

reprise des matériaux issus de la collecte sélective 

ont chuté en 2008 et 2009. En 2010 la tendance s’est 

inversée et les prix sont repartis à la hausse. 

 

Pour les papiers journaux magazines, le prix de re-

prise a été revu à la hausse en raison de la passation 

d’un contrat unique avec la société Interseroh Fran-

ce. 

Flux 2006 2007 2008 2009 2010
variation

2010/2009

Département 

2009

National

2007

Ordures Ménagères 279,5 276,0 272,8 268,6 262,3 -2,4% 316 316

Emballages 47,7 49,5 50,1 48,3 48,8 1,1% 41 46

Verre 38,5 36,9 37,6 34,9 33,4 -4,2% 28,1 29

TOTAL 365,8 362,4 360,5 351,8 344,5 -2,1% 385,1 391

Variation (année n / année n-1) - -0,9% -0,5% -2,4% -2,1%
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La collecte sélective 
des déchets ménagers 

Coût de la collecte des déchets ménagers 

Coût du traitement des déchets ménagers 

Impacts de l’harmonisation et de l’optimisation de la collecte sélective 

§ Sur le coût du service de collecte : 
 
Le coût supplémentaire du service de collecte en 2010 par rapport à 2009 s’est élevé à 21 184 ú. L’harmonisation et 
l’optimisation de la collecte sélective ont quasiment permis de compenser l’augmentation constatée sur les prix ho-
raire de la collecte en porte à porte (exemple : + 20 % pour une benne bi compartimentée avec un équipage complet). 
 

§ Sur la production de déchets : 
 
Le plus important changement opéré est le passage de la collecte du verre en apport volontaire sur l’ensemble des 
communes rurales. Cela s’est traduit par une diminution de 4,3 % des tonnages de verre par rapport à 2009.  
Dans le même temps, on constate une diminution importante des tonnages d’ordures ménagères égale à 2,4 % par 
rapport à 2009. Il est difficile de mettre en évidence un abandon du tri du verre par une partie de la population étant 
donné que l’on ne constate pas de transfert de ces tonnages vers les ordures ménagères. 
 
De plus, on constate que les changements opérés n’ont eu aucun incidence négative sur le tri des emballages recycla-
bles réalisé par la population. En effet, les tonnages restent constants par rapport à 2009. L’harmonisation de la col-
lecte des cartons commerçants a permis de capter 17,2 % de tonnages supplémentaires, c’est autant de tonnes qui se 
retrouvent recyclées, et non plus incinérées. 

Une importante augmentation du coût de collecte s’est produite entre 2006 et 2009 pour les raisons suivantes : révi-

sion des prix indexée en partie sur le prix du carburant, extension du périmètre de collecte sur le secteur de Port-

Jérôme, passation d’un nouveau marché pour la collecte des colonnes d’apport volontaire sur le secteur de Caudebec 

en Caux. 

 

En 2010, l’augmentation s’est limitée à 0,8 % par rapport à 2009. Cela a été permis par l’harmonisation et l’optimisa-

tion du service de collecte des déchets ménagers dans le cadre de la passation d’un nouveau marché de collecte qui a 

débuté le 1er janvier 2010. 

On constate une importante augmentation du coût de traitement des OM entre 2008 et 2009. Elle s’explique en partie 

par l’instauration par le Grenelle de l’Environnement d’une TGAP (taxe générale sur les activités polluantes) sur les 

installations d’élimination par incinération d’un montant de 3,20 ú HT/tonne pour 2009. En raison de la réduction du 

montant de la TGAP à 1,70 ú HT/tonne en 2010, l’augmentation du coût de traitement des OM a été limitée à 2,3 %. 

 

En ce qui concerne le tri des emballages recyclables, le coût a considérablement diminué en 2010 en raison de la 

construction par Veolia Propreté d’une nouvelle chaine de tri plus performante et par la passation d’un nouveau mar-

ché depuis le 1er janvier 2010. 

2006 2007 2008 2009 2010

Coût annuel de collecte à la tonne (en € TTC) 91 €            95 €            101 €          106 €          109 €          

Coût annuel de collecte par habitant et par an (en € TTC) 33 €            34 €            36 €            37 €            38 €            

Coût total annuel des prestations de collecte (en € TTC) 2 218 583 € 2 272 503 € 2 407 860 € 2 504 116 € 2 525 300 € 

Variation du coût de collecte (année n / année n-1) - 2,4% 6,0% 4,0% 0,8%

2006 2007 2008 2009 2010

Coût annuel de traitement des OM à Ecostu'air (en € TTC/tonne) 70,69 €       73,85 €       74,91 €       81,45 €       83,35 €       

Variation (année n / année n-1) - 4,5% 1,4% 8,7% 2,3%

Coût annuel de tri des emballages recyclables (en € TTC/tonne) 234,53 €      240,30 €      246,54 €      253,81 €      176,28 €      

Variation (année n / année n-1) - 2,5% 2,6% 2,9% -30,5%
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La maintenance des bacs 

Chaque foyer dispose d’un contenant pour chacun des flux de déchets collectés en porte à porte : 

Deux agents de maintenance effectuent les interventions nécessaires à la maintenance du parc de 
contenants existant et estimé à 55 000 unités. On entend par intervention, les opérations suivantes : 
livraisons de bacs, retraits de bacs, échanges de bacs, réparations de bacs. Une même intervention 
peut concerner plusieurs contenants. En 2010, 1905 interventions ont été réalisées, soit une augmen-
tation de 16,2 % par rapport à 2009. Le nombre d’opérations de maintenance en 2010 a été en aug-
mentation de 4,5 % par rapport à 2009. Les réparations nécessitant l’utilisation de pièces détachées 
ont concerné des remplacements de couvercles à 78 %, d’axes de couvercles à 13 % et de roues à 7 %. 

Secteurs Bolbec Lillebonne Caudebec en Caux 

Ordures ménagères 
Bacs (90%) 
Sacs (10%) 

Bacs (100%) Bacs (100%) 

Emballages recyclables 
Bacs (90%) 
Sacs (10%) 

Bacs (100%) Sacs (100%) 

Verre 
Bacs (uniquement sur 
Gruchet le Valasse) 

Bacs (100%) Caissettes (100%) 

Mise en place du parc 2000 1998 2005 

Fournisseur Citec Environnement Plastic Omnium Sulo 

Récapitulatif des opérations de maintenance 

Volumes 
Nouvelle 
dotation 

Changement 
de dotation 

Bac 
usagé 

Bac 
volé 

Bac 
brûlé 

TOTAL 

35 L 63 2 9 8 0 82 

50 L 126 4 11 10 0 151 

80 L 307 46 48 26 5 432 

120 L 51 26 22 2 3 104 

140 L 367 237 80 39 6 729 

180 L 187 196 56 10 0 449 

240 L 148 66 40 6 6 266 

340 L 158 36 16 8 4 222 

500 L 4 0 0 0 0 4 

660 L 22 2 10 0 0 34 

770 L 54 7 5 2 1 69 

TOTAL 2010 1 487 622 297 111 25 2 542 

Rappel 2009 1 421 378 330 234 70 2 433 

Variation + 4,6 % + 64,6 % - 1,0 % - 52,6 % - 64,3 % + 4,5 % 

59%24%

12%
4% 1%

Origines des opérations
de maintenance en 2010

Nouvelle dotation

Changement de dotation

Bac usagé

Bac volé

Bac brûlé
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Les déchèteries communautaires 

Déchèterie de Bolbec 

Déchèterie de Lillebonne 

2010 2009 2010 2009 2010 2009

Déchets verts      4 010,71        4 397,87         138 160 €       127 757 €              34 €              29 € 

Encombrants      1 303,19        1 492,02         120 412 €       155 888 €              92 €            104 € 

Incinérables      1 103,19        1 175,74         112 443 €       124 492 €            102 €            106 € 

Gravats      2 340,14        3 752,79          21 526 €        25 748 €               9 €               7 € 

Ferrailles         504,77           246,48   -      59 444 €        10 244 € -          118 €              42 € 

Cartons          46,83            16,00              108 €          2 676 €               2 €            167 € 

Batteries              -                  -                  -   €              -   €              -   €              -   € 

Amiante              -                  -                  -   €              -   €              -   €              -   € 

Déchets dangereux des ménages          29,77            24,16          11 893 €        28 694 €            399 €          1 188 € 

Electroménagers         176,26           134,46   -        8 610 € -        6 938 € -            49 € -            52 € 

Pneus  NC              -              1 161 €            367 €              -   €              -   € 

Huiles alimentaires            1,30              0,33                -   €              35 €              -   €            106 € 

Huiles moteurs          15,03                -     -          200 €            960 € -            13 €              -   € 

Piles            2,36              1,98                -   €              -   €              -   €              -   € 

Néons            0,26                -                  -   €              -   €              -   €              -   € 

Bois         378,28                -            21 053 €            367 €              56 €              -   € 

TOTAL      9 912,09       11 241,83         358 502 €       470 290 €              36 €              42 € 

Variation 2010/2009

DECHETS 
TONNES COUT NET TTC COUT NET TTC PAR TONNE 

-11,8% -23,8% -13,5%

2010 2009 2010 2009 2010 2009

Déchets verts      1 724,81        3 106,22          53 587 €       113 059 €              31 €              36 € 

Encombrants         577,18           716,07          63 775 €        83 498 €            110 €            117 € 

Incinérables         442,86           512,74          51 266 €        57 331 €            116 €            112 € 

Gravats      1 234,28        1 302,88          11 280 €        14 800 €               9 €              11 € 

Ferrailles         241,73           244,38   -      28 388 € -      13 094 € -          117 € -            54 € 

Cartons          55,55            51,67              334 €          2 300 €               6 €              45 € 

Batteries              -                4,02                -   € -          308 €              -   € -            77 € 

Amiante          72,56            64,94          15 505 €        12 877 €            214 €            198 € 

Déchets dangereux des ménages          24,38            27,62          10 396 €        19 890 €            426 €            720 € 

Electroménagers         150,15           134,06   -        7 566 € -        6 923 € -            50 € -            52 € 

Pneus  NC          19,60            1 055 €              -   €              -   €              -   € 

Huiles alimentaires            1,29                -                  -   €              -   €              -   €              -   € 

Huiles moteurs            9,00              8,91   -          120 €              -   € -            13 €              -   € 

Piles            0,62              1,20                -   €              -   €              -   €              -   € 

Néons            0,18                -                  -   €              -   €              -   €              -   € 

Bois         280,27                -            18 341 €              -   €              65 €              -   € 

TOTAL      4 814,86        6 194,31         189 465 €       283 430 €              39 €              46 € 

Variation 2010/2009

DECHETS 
TONNES COUT NET TTC COUT NET TTC PAR TONNE 

-22,3% -33,2% -14,0%
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  et autres services 

Déchèterie de Notre Dame de Gravenchon 

Déchèterie de Maulévrier Sainte Gertrude 

2010 2009 2010 2009 2010 2009

Pelouses      1 087,76        1 546,17          35 034 €        60 649 €              32 €              39 € 

Branchages         624,37           431,17          19 406 €        16 199 €              31 €              38 € 

Encombrants         474,75           508,80          53 891 €        62 199 €            114 €            122 € 

Incinérables         408,92           367,96          46 279 €        41 975 €            113 €            114 € 

Gravats         855,00           833,51            8 529 €        11 789 €              10 €              14 € 

Ferrailles         186,29           204,98   -      22 036 € -      11 017 € -          118 € -            54 € 

Cartons          34,04            29,47            1 382 €          2 465 €              41 €              84 € 

Batteries              -                1,82                -   € -          109 €              -   € -            60 € 

Amiante              -                  -                  -   €              -   €              -   €              -   € 

Déchets dangereux des ménages          11,84            12,52            5 033 €          7 113 €            425 €            568 € 

Electroménagers          53,18            48,96   -        3 687 € -        3 518 € -            69 € -            72 € 

Pneus  NC            9,62            1 055 €              -   €              -   €              -   € 

Huiles alimentaires            0,55                -                  -   €              -   €              -   €              -   € 

Huiles moteurs            8,46              8,37   -          113 €              -   € -            13 €              -   € 

Piles            1,07              1,15                -   €              -   €              -   €              -   € 

Néons            0,33                -                  -   €              -   €              -   €              -   € 

Bois          39,44                -              2 976 €              -   €              75 €              -   € 

TOTAL      3 786,00        4 004,50         147 749 €       187 745 €              39 €              47 € 

Variation 2010/2009

DECHETS 
TONNES COUT NET TTC COUT NET TTC PAR TONNE 

-5,5% -21,3% -16,8%

2010 2009 2010 2009 2010 2009

Pelouses         488,84           306,58          16 084 €        10 696 €              33 €              35 € 

Branchages         390,08           831,09          13 675 €        26 058 €              35 €              31 € 

Encombrants         379,04           308,82          34 627 €        30 655 €              91 €              99 € 

Incinérables         244,18           614,80          26 406 €        64 628 €            108 €            105 € 

Gravats         534,44           751,66            8 426 €          8 144 €              16 €              11 € 

Ferrailles         123,40           140,59   -        5 449 € -      11 528 € -            44 € -            82 € 

Cartons          30,73            26,21   -        2 234 €          2 100 € -            73 €              80 € 

Batteries              -                  -                  -   €              -   €              -   €              -   € 

Amiante              -                  -                  -   €              -   €              -   €              -   € 

Déchets dangereux des ménages          10,81            11,43            4 575 €          8 554 €            423 €            748 € 

Electroménagers          56,43            55,27   -        3 817 € -        3 771 € -            68 € -            68 € 

Pneus              -                  -                  -   €              -   €              -   €              -   € 

Huiles alimentaires            0,14                -                  -   €              -   €              -   €              -   € 

Huiles moteurs            3,69              0,89   -            49 €              -   € -            13 €              -   € 

Piles            0,29              0,81                -   €              -   €              -   €              -   € 

Néons              -                  -                  -   €              -   €              -   €              -   € 

Bois          23,82                -              1 030 €              -   €              43 €              -   € 

TOTAL      2 285,89        3 048,15          93 274 €       135 536 €              41 €              44 € 

Variation 2010/2009

DECHETS 
TONNES COUT NET TTC COUT NET TTC PAR TONNE 

-25,0% -31,2% -8,2%
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Les déchèteries communautaires 

Déchèterie de la Mailleraye sur Seine 

Récapitulatif des cinq déchèteries 

2010 2009 2010 2009 2010 2009

Pelouses         543,52           156,20          17 527 €          5 329 €              32 €              34 € 

Branchages         273,24           660,20            9 579 €        21 724 €              35 €              33 € 

Encombrants         308,06           178,65          28 120 €        18 998 €              91 €            106 € 

Incinérables         163,46           398,42          17 677 €        44 572 €            108 €            112 € 

Gravats         538,25           697,82            8 477 €          7 634 €              16 €              11 € 

Ferrailles         117,52            89,95   -        5 190 € -        7 376 € -            44 € -            82 € 

Cartons          32,92            21,21   -        2 411 €          1 934 € -            73 €              91 € 

Batteries            3,96                -     -          622 €              -   € -          157 €              -   € 

Amiante          29,64            25,76            5 139 €          7 444 €            173 €            289 € 

Déchets dangereux des ménages          11,48            10,84            4 679 €          8 106 €            408 €            748 € 

Electroménagers          40,99            40,53   -        2 420 € -        2 401 € -            59 € -            59 € 

Pneus  NC            2,85            1 055 €              -   €              -   €              -   € 

Huiles alimentaires              -                0,50                -   €              84 €              -   €            168 € 

Huiles moteurs            3,51                -     -            47 €              -   € -            13 €              -   € 

Piles            0,91              0,66                -   €              -   €              -   €              -   € 

Néons              -                  -                  -   €              -   €              -   €              -   € 

Bois              -                  -                  -   €              -   €              -   €              -   € 

TOTAL      2 067,46        2 283,59          81 563 €       106 048 €              39 €              46 € 

Variation 2010/2009

DECHETS 
TONNES COUT NET TTC COUT NET TTC PAR TONNE 

-9,5% -23,1% -15,0%

2010 2009 2010 2009 2010 2009

Déchets verts      9 143,33       11 435,50         303 052 €       381 471 €              33 €              33 € 

Encombrants      3 042,22        3 204,36         300 825 €       351 238 €              99 €            110 € 

Incinérables      2 362,61        3 069,66         254 071 €       332 998 €            108 €            108 € 

Gravats      5 502,11        7 338,66          58 238 €        68 115 €              11 €               9 € 

Ferrailles      1 173,71           926,38   -     120 507 € -      32 771 € -          103 € -            35 € 

Cartons         200,07           144,56   -        2 821 €        11 475 € -            14 €              79 € 

Batteries            3,96              5,84   -          622 € -          417 € -          157 € -            71 € 

Amiante         102,20            90,70          20 644 €        20 321 €            202 €            224 € 

Déchets dangereux des ménages          88,28            86,57          36 576 €        72 357 €            414 €            836 € 

Electroménagers         477,01           413,28   -      26 100 € -      23 551 € -            55 € -            57 € 

Pneus  NC          32,07            4 326 €            367 €              -   €              11 € 

Huiles alimentaires            3,28              0,83                -   €            119 €              -   €            143 € 

Huiles moteurs          39,69            18,17   -          529 €            960 € -            13 €              53 € 

Piles            5,25              5,80                -   €              -   €              -   €              -   € 

Néons            0,77                -                  -   €              -   €              -   €              -   € 

Bois         721,81                -            43 400 €            367 €              60 €              -   € 

TOTAL     22 866,29       26 772,38         870 553 €    1 183 049 €              38 €              44 € 

Variation 2010/2009

DECHETS 
TONNES COUT NET TTC COUT NET TTC PAR TONNE 

-14,6% -26,4% -13,8%
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  et autres services 

Les points de regroupement à déchets verts 

Depuis 2009, les prestations de location, transport de bennes et de traitement des déchets verts ont été 
dissociées en faisant l’objet de deux marchés distincts. Ceci a permis une meilleure mise en concurrence 
et ainsi d’obtenir des prix plus compétitifs se traduisant par une diminution du coût à la tonne. 

Emplacements Bennes Tonnes
Coût

en € TTC

Coût à la tonne

en € TTC

Grandcamp 61 167,99             9 235 €                  55 € 

La Frenaye 62 143,82             8 806 €                  61 € 

Norville 31 118,62             5 409 €                  46 € 

St Antoine la Forêt 93 243,41            13 805 €                  57 € 

Tancarville 16 49,98             2 549 €                  51 € 

Triquerville 31 63,85             4 230 €                  66 € 

TOTAL 294 787,67          44 034 €                 56 € 

Les déchèteries communautaires 

• Nouveaux marchés de prestations de service au 1er janvier 2010 :  
Les durées des différents marchés de prestations de services ont été fixées de manière à ce que tous les 
marchés arrivent à échéance à la même date, c’est à dire au 31 décembre 2009. Ainsi tous les appels d’of-
fres ont été lancés au cours de l’année 2009 pour un démarrage des prestations au 1er janvier 2010. Ceci a 
permis de réaliser une économie d’échelle et d’harmoniser les différentes pratiques sur les cinq déchète-
ries communautaires.  
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2006 2007 2008 2009 2010

Bolbec 9 686            10 479           10 433           11 242           9 912        

Lillebonne 3 941            4 598            5 385            6 194            4 815        

ND de Gravenchon 3 759            4 072            3 957            4 005            3 786        

Maulévrier Sainte Gertrude 2 952            2 780            2 857            3 048            2 286        

La Mailleraye sur Seine 2 435            2 317            2 274            2 284            2 067        

TOTAL 22 772           24 246           24 906           26 772           22 866       

343               365               375               398               340           

1 191 623 €     1 177 720 €     1 073 276 €     1 183 049 €     870 553 €    

52 €                49 €                43 €                44 €                38 €            

Tonnes

Ratios (en kg/hab/an)

Coût net (en € TTC)

Coût net (en € TTC / tonne)
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  Synoptique de la collecte 

ORDURES 
MENAGERES 

17 619 tonnes 
= 

17 579 tonnes en PAP 
+ 40 tonnes en PAV 

Unité de 
Valorisation 
Énergétique 
Ecostu’Air 

 
(St Jean de Folleville) 

VERRE 

2 246 tonnes 
= 

559 tonnes en PAP 
+ 1 687 tonnes en PAV 

Occidental 
Sea Glass 

 
(St Vigor dõYmonville) 

EMBALLAGES 
RECYCLABLES 

2 961 tonnes 
= 

2 952 tonnes en PAP 
+ 9 tonnes en PAV 

Centre de transfert 
(ND de Gravenchon) 

Centre de tri 
Sein’Estuaire 

 
(Le Havre) 

REFUS DE TRI PAPIERS JOURNAUX 
MAGAZINES 

CARTONS 
16,3 % 

59,7 % 

10,2 % 
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 sélective des déchets ménagers 

CARTONS 
COMMERCANTS 

221 tonnes 
en PAP 

Centre de tri 
Sein’Estuaire 

 
(Le Havre) 

TOTAL 

23 144 tonnes 

344 kg/hab 

76,1 % 
de valorisation 
énergétique 

23,9 % 
de recyclage 

PAPIERS 
JOURNAUX 
MAGAZINES 

96 tonnes 
en PAP 

Centre de transfert 
(ND de Gravenchon) 

Centre de tri 
Sein’Estuaire 

 
(Le Havre) 

PLASTIQUES ACIER ALUMINIUM BRIQUES 
8,2 % 

4,2 % 0,2 % 1,2 % 

-2,1 % 

par rapport à 2009 



 

 

 

ELIMINATEURS TRANSPORTEURS DECHETS 

Communauté de communes Caux vallée de Seine 31 

   Synoptique des déchèteries 

Déchets 
verts 

 
Ferrailles 

Electro 
ménagers 

 
Batteries 

 
Incinérables 

 
Néons 

 
Encombrants 

 
Bois 

Veolia Propreté 
SARL du Moulin 
Ikos Normandie 

GDA 

GDE 
Ikos Normandie 

Veolia Propreté 

GDE 
Ikos Normandie 

Veolia Propreté 
Ikos Normandie 

Recylum 

Veolia Propreté 
Ikos Normandie 

Veolia Propreté 
Ikos Normandie 

Valnormandie 
SARL du Moulin 
Ikos Normandie 
EURL Renault 

GDE 
Ikos Normandie 

Filières Ecologic 

GDE 
Ikos Normandie 

Ecostu’Air 

Filières Recylum 

Etarès 
Ikos Normandie 

Valnormandie 
Ikos Normandie 

9 931 tonnes 

1 174 tonnes 

477 tonnes 

3,96 tonnes 

2 363 tonnes 

0,77 tonnes 

3 042 tonnes 

722 tonnes 

 
Pneus 

Henry Recyclage Filières Aliapur 
31 tonnes 

VALORISATION 
MATIERE 

COMPOSTAGE 

VALORISATION 
ENERGETIQUE 

ENFOUISSEMENT 

41,8 % 

31,6 % 

13,4 % 

13,2 % 



 

 

TRANSPORTEURS DECHETS ELIMINATEURS 
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 communautaires et autres services 

 
Gravats 

 
Cartons 

Piles 
 

Huiles 
minérales 

Déchets 
dangereux 

Huiles 
alimentaires 

 
Amiante liée 

 
Textiles 

Ikos Normandie 
GDA 

Véolia Propreté 
Ikos Normandie 

Corépile 

Eco-Huile 

Triadis 

MJR Négoce 

Veolia Propreté 
Ikos Normandie 

Framimex 
ICIAD 

Ikos Normandie 
Sodegrave 

Filières Europac 

Filières Corépile 

Eco-Huile 

Filières Triadis 

MJR Négoce 

Etarès 
Ikos Normandie 

Framimex 
ICIAD 

5 502 tonnes 

200 tonnes 

5,25 tonnes 

39,69 tonnes 

88,28 tonnes 

3,28 tonnes 

102,2 tonnes 

82,35 tonnes 

VALORISATION 
MATIERE 

COMPOSTAGE 

VALORISATION 
ENERGETIQUE 

ENFOUISSEMENT 

41,8 % 

31,6 % 

13,4 % 

13,2 % 

TOTAL : 23 767,9 t 
354 kg/hab/an -14,7 % 

par rapport à 2009 
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Synthèse sur la production 
des déchets 

DECHETS   
TONNES   

2006  2007  2008  2009  2010 

Ordures ménagères  18 573  18 312  18 098  18 055  17 619 

Emballages recyclables  3 040  3 098  3 137  3 058  3 057 

Verre  2 556  2 448  2 495  2 346  2 246 

Cartons commerçants  191  185  188  189  221 

Déchets verts  11 316  11 521  11 538  12 433  9 931 

Encombrants  3 037  3 731  3 215  3 204  3 042 

Incinérables  2 331  2 308  3 033  3 070  2 363 

Gravats  5 552  6 100  6 512  7 339  5 502 

Ferrailles  859  1 064  871  926  1 174 

Cartons  114  154  157  145  200 

Batteries  22,94  12,16  2,49  5,83  3,96 

Amiante liée 41,84  60,54  81,04  90,70  102,2 

Déchets dangereux des ménages  93,09  72,66  95,66  86,57  88,28 

Electroménagers  209,81  297  369  413  477 

Pneus  7,28  28,81  32,55  32,07  31,14 

Huiles alimentaires  -  2,83  2,34  0,83  3,28 

Huiles moteurs  16,47  30,60  32,66  18,17  39,69 

Piles  -  3,27  5,40  5,80  5,25 

Néons  -  0,00  0,40  0,00  0,77 

Bois  90,10  48,04  7,12  0,00  722 

Textiles 76,95 75,65 73,3 77,06 82,35 

TOTAL  48 127 49 553 49 946  51 495 46 911 

Variation ( année n / (n+1) )  /  + 3,0 %  + 0,8 %  + 3,1 %  - 8,9 % 

Ratios en kg/habitant/an  725 747 753 766  698 

Č Alors que la production de déchets sur le territoire ne cessait de croître depuis plusieurs années, une importante 

diminution s’est produite au cours de l’année 2010 (- 8,9 % par rapport à 2009). Elle provient  essentiellement des dé-

chets réceptionnés en déchèteries et plus précisément des déchets verts (- 20 %  par rapport à 2009) et des gravats (- 

25 % par rapport à 2009). 
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Les modes de financement 

Redevance spéciale d’enlèvement des ordures ménagères 

Depuis le 1er janvier 1993, l’institution de la redevance spéciale pour les déchets assimilés ménagers est devenue obli-

gatoire en vertu des dispositions de la loi n° 95-646 du 13 juillet 1992 relative à l’élimination des déchets pour les 

collectivités qui n’ont pas institué la redevance d’enlèvement des ordures ménagères. Elle rémunère les prestations 

de collecte et de traitement de ces déchets.  

 

Champ d’application : Il est défini par l’article L. 2224-14 du CGCT (Code Général des Collectivités Territoriales) en 

ces termes : « Les collectivités (…) assurent également l’élimination des autres déchets définis par décret, qu’elles 

peuvent eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités produites, collecter et traiter sans sujétions techniques 

particulières ». Cet article se rapporte aux déchets non ménagers assimilables aux ordures ménagères et ne concerne 

donc pas les déchets dangereux.  

 

Une redevance spéciale était instaurée sur la Communauté de communes du Canton de Bolbec depuis 2000 et sur la 

Communauté de communes de Port-Jérôme depuis 1999. La redevance spéciale a été instituée sur le territoire de la 

Communauté de communes Caux vallée de Seine par délibération du conseil communautaire en date du 10 février 

2009 selon les modalités suivantes :  

 
Nature des déchets produits :  La facture de la redevance spéciale est basée uniquement sur le volume des déchets 
assimilés aux ordures ménagères issus de l’activité professionnelle. Le volume d’emballages recyclables, de verre ain-
si que de cartons collectés séparément ne sont donc pas comptabilisés. 

 

Le volume annuel des déchets assimilés aux ordures ménagères est calculé en fonction : 

¶ du volume du ou des bacs fournis 

¶ du volume du ou des sacs 

¶ du volume en vrac 

¶ de la fréquence hebdomadaire de collecte 

¶ de la durée annuelle de l’activité 

 

Grille tarifaire (en vigueur depuis le 10 février 2009) : 

¶ de 0 à 2 080 litres – forfait 1 : 59 euros 
¶ au-delà de 2 080 litres – tarification générale : 0,02820 ϵ / litre 

 
Dates d’envoi des prochaines factures : 

¶ pour l’année 2010 : la facture sera émise en septembre 2011 

¶ pour l’année 2011 : la facture sera émise en juin 2012 

¶ pour l’année 2012 et les suivantes : la facture sera émise en mars de l’année suivante 
 
Leviers de réduction du montant de la redevance spéciale : 

¶ si le service n’a pas été utilisé toute l’année (cessation d’activité, changement de propriétai-
re, fermeture annuelle, …), la facture de la redevance spéciale peut être modifiée au prorata 
de la durée d’utilisation du service après transmission d’un justificatif (copie du certificat de 
cessation d’activité, attestation de cession de propriété accompagnée des coordonnées du 
nouveau propriétaire, …). 

¶ si le lieu d’exercice de l’activité professionnelle est également le lieu de résidence, ou que 
les bacs sont également utilisés par le voisinage, seuls les déchets produits par l’activité pro-
fessionnelle sont pris en compte. La part correspondant à la production du ménage ou du voi-
sinage peut donc être déduite. 

¶ si la dotation en bacs est supérieure aux besoins du redevable, un ajustement peut être ap-

porté et le montant de la redevance spéciale peut ainsi être réduit. 

¶ si le tri sélectif n’est pas mis en place au sein de l’établissement, le secteur rudologie peut 
apporter un accompagnement afin de réduire la production de déchets assimilés aux ordures 
ménagères. 

¶ si la collecte et le traitement des déchets sont confiés à un prestataire privé, cela constitue 
un motif d’exonération de la redevance spéciale. 
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 du service d’élimination des déchets 

DECHETS  LIMITES DE DEPOT  

ENTREPRISES  

ETABLISSEMENTS PUBLICS  

ASSOCIATIONS  

SERVICES MUNICIPAUX  

DES COMMUNES MEM-

BRES DE LA CVS  

Cartons  

3 m3/semaine  

ou  

60 kg/semaine  

Gratuit  

Gratuit   

Encombrants  

2 m3/semaine  

ou  

200 kg/semaine  

84 ú/tonne  

ou  

9 ú/m3  

Incinérables  

2 m3/semaine  

ou  

200 kg/semaine  

84 ú/tonne  

ou  

9 ú/m3  

Bois  

2 m3/semaine  

ou  

200 kg/semaine  

37 ú/tonne  

ou  

22 ú/m3  

Gravats  

1 m3/semaine  

ou  

750 kg/semaine  

Gratuit  

Déchets verts  

4 m3/semaine  

ou  

1 tonne/semaine  

30 ú/tonne  

ou  

7 ú/m3  

Ferrailles  

3 m3/semaine  

ou  

300 kg/semaine  

Gratuit  

Amiante liée  

sur rdv 48h à l’avance  

1 m3/mois  

ou  

400 kg/mois  

128 ú/tonne  

ou  

46 ú/m3  

Déchets d’équipements  

électriques et électroniques  
2 appareils/semaine  Gratuit  

Déchets dangereux des ménages  20 litres/mois  Gratuit  

Pneus  Dépôt refusé  

Conditions d’accès aux déchèteries 

Les redevables publics et privés peuvent également déposer dans les cinq déchèteries communautaires 

leurs déchets non collectés en porte à porte en raison de leur nature ou de leur taille.  

 

L’accès est payant et limité pour les entreprises, établissements publics et associations sous certaines 

conditions tarifaires et quantitatives spécifiées dans le règlement intérieur des déchetteries communau-

taires. 

 

L’accès est gratuit et non limité pour les services municipaux des communes membres de la Communauté 

de communes Caux vallée de Seine en fonction des quantités de déchets déposés dans les cinq déchète-

ries communautaires.  

 

Seul le traitement des déchets est facturé aux professionnels, associations. Le transport vers le centre de 

traitement et les frais d’entretien et de fonctionnement des déchèteries demeurent à la charge de la 

Communauté de communes Caux vallée de Seine.  
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Le budget du service 

2008 2009 2010

Collecte en porte à porte 2 438 895 €   

Collecte en apport volontaire 54 833 €       

Collecte des colonnes enterrées 10 388 €       

TOTAL COLLECTE SELECTIVE 2 407 860 € 2 504 116 € 2 525 474 € 

Tri des emballages ménagers 759 167 €      740 878 €      492 025 €      

Traitement des incinérables déchèteries 251 409 €      212 097 €      

Traitement des OM et des refus de tri 1 491 593 €   1 507 455 €   

TOTAL TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS 2 389 942 € 2 483 880 € 2 211 577 € 

Déchèterie de Bolbec 497 299 €      502 888 €      339 658 €      

Déchèterie de Lillebonne 207 168 €      264 633 €      193 173 €      

Déchèterie de Notre Dame de Gravenchon 154 776 €      174 145 €      142 503 €      

Déchèterie de Maulévrier Sainte Gertrude 132 078 €      129 976 €      112 620 €      

Déchèterie de la Mailleraye sur Seine 124 319 €      115 013 €      105 503 €      

Points de regroupement des déchets verts 85 345 €       70 417 €       44 062 €       

TOTAL DECHETERIES 1 200 984 € 1 257 071 € 937 520 €    

Objets de promotion 2 915 €         3 351 €         

Supports de communication de type totem -  €            1 719 €         

Réglettes mémo tri 8 372 €         -  €            

Autocollants de consignes de tri pour les contenants 3 466 €         4 197 €         

Calendriers de collecte 3 588 €         7 275 €         

Inter'Caux 2 102 €         

Guides du tri -  €            

Flyers -  €            837 €           

TOTAL COMMUNICATION 10 473 €      20 443 €      23 963 €      

Dépenses en personnel 390 140 €      435 614 €      550 000 €      

TOTAL MOYENS HUMAINS 390 140 €    435 614 €    550 000 €    

Achats de sacs jaunes 18 532 €       21 046 €       

Achats de sacs gris 5 881 €         3 779 €         

TOTAL MOYENS DE PRE COLLECTE 29 178 €      24 413 €      24 825 €      

Entretien et carburants des véhicules 11 665 €       13 279 €       18 068 €       

Entretien des espaces verts des déchèteries 9 129 €         11 128 €       14 950 €       

Frais de maintenance des déchèteries 8 656 €         8 299 €         8 967 €         

Frais de publicité marchés publics 3 810 €         5 415 €         3 836 €         

Subventions d’équilibre budget REOM -  €            5 136 €         -  €            

Charges courantes de fonctionnement déchèteries 5 984 €         5 093 €         12 637 €       

Frais de fonctionnement et de maintenance du PackMat -  €            -  €            8 596 €         

Intervention Eco-Podium (électro-ménagers) -  €            4 772 €         -  €            

Hébergement application SULO 3 588 €         3 588 €         3 588 €         

Annulation de titres 1 290 €         3 819 €         2 965 €         

Charges courantes de fonctionnement collecte 4 693 €         3 142 €         5 146 €         

Admission en non valeur -  €            928 €           22 985 €       

Cotisation association Amorce 706 €           706 €           732 €           

Achat fichier registre CCI 513 €           -  €            -  €            

Maintenance logiciel de facturation de la redevance spéciale 130 €           

TOTAL DIVERS 50 034 €      65 304 €      102 601 €    

6 478 611 € 6 790 841 € 6 375 960 € 

2 525 474 €   

DIVERS

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

2 407 860 €   

1 630 775 €   

DECHETERIES 

COMMUNAUTAIRES

29 178 €       

COLLECTE 

SELECTIVE

TRAITEMENT

DES DECHETS 

MENAGERS

COMMUNICATION

MOYENS

HUMAINS

MOYENS DE

PRE COLLECTE

6 584 €         

10 473 €       

Dépenses de fonctionnement 



 

 

2008 2009 2010

Revente des matériaux : plastiques 62 883 €       22 927 €       35 519 €       

Revente des matériaux : papiers 105 513 €      87 863 €       183 010 €      

Revente des matériaux : cartons 24 702 €       7 448 €         

Revente des matériaux : cartons commerçants 2 261 €         2 249 €         

Revente des matériaux : acier 18 744 €       5 169 €         13 964 €       

Revente des matériaux : aluminium 3 148 €         1 649 €         2 815 €         

Revente des matériaux : verre 55 737 €       56 187 €       58 887 €       

Soutiens Eco Folio (année n-1) 42 876 €       50 778 €       49 335 €       

Facturation collecte du verre en PAP (Gruchet le Valasse) 9 867 €         10 137 €       11 255 €       

Facturation sacs OM 1 664 €         -  €            -  €            

Soutiens à la tonne triée Eco Emballages (année n-1) 378 457 €      445 101 €      313 030 €      

Compensation barème D / barème C (année n-1) 43 830 €       75 361 €       17 814 €       

Soutiens ambassadeurs du tri (année n-1) 21 049 €       28 000 €       28 000 €       

Soutiens à la communication (année n-1) 4 336 €         4 768 €         7 332 €         

Pénalités marchés publics -  €            2 654 €         4 400 €         

Recettes après admission en non valeur -  €            237 €           666 €           

SOUS-TOTAL (HORS REDEVANCE SPECIALE) 775 066 €      800 527 €      774 457 €      

Redevance spéciale - redevables publics 289 077 €      295 000 û *

Redevance spéciale - redevables privés 380 216 €      400 000 û *

TOTAL COLLECTE SELECTIVE 1 272 106 € 1 469 821 € 1 469 457 € 

Reprise des matériaux 70 726 €       48 237 €       128 054 €      

Soutiens OCAD3E 22 698 €       23 551 €       29 365 €       

Accès déchèteries (année n-1) 5 064 €         7 596 €         6 687 €         

Soutiens Agence de l'Eau 6 909 €         -  €            -  €            

Vente d'un broyeur défibreur, d'un épandeur et d'un retourneur d'andains -  €            -  €            55 000 €       

TOTAL DECHETERIES COMMUNAUTAIRES 105 397 €    79 384 €      164 106 €    

1 377 503 € 1 549 205 € 1 633 562 € TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT

497 040 €      

COLLECTE 

SELECTIVE

DECHETERIES 

COMMUNAUTAIRES

48 429 €       

2008 2009 2010

Acquisition d'un engin tracteur compacteur - Aides Département -  €            -  €            40 000 €       

TOTAL DECHETERIES COMMUNAUTAIRES -  €           -  €           40 000 €      

-  €           -  €           40 000 €      

DECHETERIES 

COMMUNAUTAIRES

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT

2008 2009 2010

Fourniture de contenants de pré collecte 57 205 €       63 036 €       69 527 €       

Fourniture de colonnes aériennes d'apport volontaire -  €            -  €            111 586 €      

Fourniture de colonnes enterrées d'apport volontaire -  €            -  €            164 818 €      

Matériels informatiques 3 435 €         3 994 €         4 813 €         

TOTAL COLLECTE SELECTIVE 60 640 €      67 029 €      350 744 €    

Travaux divers sur les déchèteries 79 170 €       538 €           12 478 €       

Acquisition d’un conteneur maritime pour le stockage de D3E -  €            1 878 €         -  €            

Acquisition d'un engin tracteur compacteur 139 210 €      

TOTAL DECHETERIES COMMUNAUTAIRES 79 170 €      2 416 €       151 688 €    

139 810 €    69 445 €      502 432 €    

COLLECTE 

SELECTIVE

DECHETERIES 

COMMUNAUTAIRES

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT
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 rudologie pour l’année 2010 

Dépenses d’investissement 

Recettes de fonctionnement 

Recettes d’investissement 

* : estimation 
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Les perspectives 
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 pour l’année 2011 

Les marchés de collecte arrivaient à échéance au 31 décembre 2009. Des appels d’offres ont donc été lancés au cours 

de l’année 2009. A cette occasion, il a été décidé d’harmoniser et d’optimiser le service de collecte des déchets mé-

nagers. 

 

Au 1er janvier 2010, une première phase a été mis en œuvre de la manière suivante : 

§ la collecte du verre a été passée en apport volontaire sur toutes les communes rurales du canton de Lillebonne 

et du canton de Caudebec en Caux, soit au total 43 communes sur 47, 

§ la fréquence de collecte des ordures ménagères a été réduite sur la commune de Bolbec, la commune de Gru-

chet le Valasse, et les communes rurales du canton de Lillebonne. 

 

Au 1er janvier 2011, une deuxième phase sera mise en œuvre de la manière suivante : 

§ la collecte du verre sera passée en apport volontaire sur les 4 communes restantes (Lillebonne, Notre Dame de 

Gravenchon, Caudebec en Caux et Gruchet le Valasse), 

§ la fréquence de collecte des ordures ménagères sera réduite sur les communes de Lillebonne et Notre Dame de 

Gravenchon.  

Harmonisation et optimisation du service de collecte 

Durant l’année 2011, près de 70 colonnes enterrées d’apport volontaire dédiées à la collecte des trois flux de déchets 

(OM, emballages, verre) seront implantées selon la répartition et les emplacements suivants : 

§ 4 sur la Place Charost à Bolbec (2 pour les OM, 1 pour les emballages et 1 pour le verre), 

§ 4 sur la Place Coubertin à Lillebonne (2 pour les OM, 1 pour les emballages et 1 pour le verre), 

§ 3 sur l’Avenue de la Vignette à Caudebec en Caux (1 pour les OM, 1 pour les emballages et 1 pour le verre), 

§ 30 au Bois du Parc à Notre Dame de Gravenchon (10 pour les OM, 10 pour les emballages et 10 pour le verre), 

§ 27 au Bosquet Reine à Notre Dame de Gravenchon (9 pour les OM, 9 pour les emballages et 9 pour le verre). 

Implantation de colonnes enterrées d’apport volontaire 

Jusqu’à présent, seul le lavage extérieur des colonnes aériennes d’apport volontaire pour le verre était réalisé par les 

agents de maintenance du secteur rudologie. En raison de l’harmonisation de la collecte en apport volontaire du verre 

sur l’ensemble du territoire et donc de l’augmentation importante du parc de colonnes, il a été décidé en 2010 de 

confier le lavage extérieur mais également intérieur de l’ensemble du parc à un prestataire de services. 

Lavage des colonnes aériennes d’apport volontaire pour le verre 

Harmonisation de la collecte des textiles usagés 

La collecte des textiles, linges de maison et chaussures (TLC) est assurée sur le secteur de Lillebonne à l’aide de 14 

conteneurs d’apport volontaire et sur le secteur de Bolbec avec un seul conteneur. 

 

En 2011, il est prévu de développer et d’harmoniser cette collecte sur l’ensemble du territoire par la mise en place de 

35 conteneurs d’apport volontaire. Une convention a été signée avec l’association ICIAD qui assurera gratuitement la 

collecte des conteneurs et la valorisation des TLC à partir du 1er janvier 2011. Cette association est membre du collec-

tif Cotexi 276 qui regroupe les structures associatives de Haute Normandie et les entreprises du secteur marchand qui 

opèrent dans le secteur en développement de la collecte des TLC et de leur valorisation. 

 

Au cours de l’année 2011, une convention sera signée avec la société agréée Eco TLC afin de percevoir les soutiens à 

la communication (0,10 ú / habitant desservi). 

 

Ce projet s’inscrit dans l’harmonisation du service de collecte des déchets sur l’ensemble du territoire et dans les ac-

tions menées en matière de prévention des déchets (chaque tonne de TLC valorisée sera une tonne en moins inciné-

rée). 
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Les perspectives pour l’année 2011 

Opération « Foyers témoins » 

Promotion du jardinage durable 

En date du 9 novembre 2010, la Communauté de communes Caux vallée de Seine a adopté un programme local de pré-

vention des déchets se déclinant en plusieurs actions à mettre en œuvre. Parmi ces opérations, elle a décidé de pro-

mouvoir le jardinage durable sur l’ensemble de son territoire. Les objectifs de cette opération sont les suivantes : 

¶ sensibiliser la population au compostage 

¶ Promouvoir le paillage et le mulching 

¶ Réduire la production de déchets à la source 

¶ Réduire les coûts de traitement 

 

Il est prévu en 2011 la réalisation et la diffusion d’un guide du compostage sous toutes ses formes (compostage indivi-

duel, compostage en tas,  lombricompostage, …) afin d’orienter chaque habitant vers la solution la mieux appropriée 

à ses besoins. 

 

Il est également prévu de mettre à disposition des composteurs individuels en bois aux habitants volontaires selon les 

modalités suivantes : 

¶ pour un jardin dont la superficie est inférieure à 300 m² :    un composteur de 300 litres et un bio seau 

             moyennant une participation de 15 ú 

¶ pour un jardin dont la superficie est comprise entre 300 et 600 m² : un composteur de 600 litres et un bio seau  

             moyennant une participation de 20 ú 

¶ pour un jardin dont la superficie est supérieure à 600 m² :    il leur sera conseillé de réaliser 

            du compostage en tas 

 

Un accompagnement, un suivi et une évaluation seront réalisés par les ambassadeurs pour s’assurer de la bonne réus-

site de cette opération et l’inscrire durablement dans le temps. 

Contrat pour l’action et la performance Eco Emballages—Barème E 

La Communauté de communes Caux vallée de Seine a signé le 31 mars 2008 un contrat avec la société agréée Eco-

Emballages pour une durée de six ans. Le Barème D de ce contrat définit notamment le mode de calcul des soutiens 

versés pour la valorisation des déchets d’emballages. 

 

Dans le cadre du renouvellement de l’agrément de cette société pour la période 2011-2016, un nouveau barème E est 

en vigueur depuis le 1er janvier 2011. La possibilité lui étant offerte, la Communauté de communes Caux vallée de 

Seine a décidé de signer un nouveau contrat de six ans et de passer au nouveau barème avec effet rétroactif au 1er 

janvier 2011 afin de pouvoir bénéficier de soutiens supplémentaires. Dans ce cadre, elle aura l’obligation de passer 

des contrats avec des repreneurs pour la valorisation des matériaux issus de la collecte sélective des emballages mé-

nagers. 

Face à des coûts de traitements de déchets de plus en plus importants, qui risquent d’alourdir les budgets des parti-

culiers, comme des collectivités, le déchet le moins polluant et qui  coûte le moins cher, c’est celui qui n’a pas été 

produit. 

 

Durant le second semestre 2010, la Communauté de communes Caux vallée de Seine a recherché une trentaine de 

volontaires prêts à s’engager et à jouer le jeu du « foyer témoin ». Du 24 janvier au 27 mars 2011, elle va lancer cette 

campagne qui consistera à aider les consommateurs à se transformer en consom’acteurs en mesurant la quantité de 

déchets générés par chaque foyer et à démontrer l’efficacité des gestes visant à réduire à la source l’ensemble des 

déchets. 
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Les partenaires de la Communauté de 
communes Caux vallée de Seine : 

 
Antenne technique 
de Lillebonne 
Parc d’Activités du Manoir 
76 170 Lillebonne 
Tél.  02 32 84 00 35 
Fax   02 32 84 53 68 

Ce rapport est consultable sur le site internet : cauxseine.fr  
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Pour joindre le secteur rudologie,  
contacter lõantenne technique de 
Lillebonne  

Services administratifs 
Maison de l’Intercommunalité 
Allée du Câtillon 
BP 20 062 
76 170 Lillebonne 
Tél.  02 32 84 40 40 
Fax   02 32 84 40 41 

http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=1
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